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Les soussignées : 

2BLGESTION 

Société par acions simpliiée au capital de 30.000 euros 
Siège social : 10 rue Boutarel 

75004 Pais 

E1 co1rs di1malic1/atio1 

1. Monsieur Serge Benhamou, né le 15 janvier 1960 à Snt Denis (93), demeurant au 5,
chemin le hlage nord 78380 Bougival, de naionalité rançaise, célibataire,

2. La société CLY ANGEL, société à responsabilité imitée au capital social de 5 000
euros, ayant son siège social 10 ue Boutarel 75004 Pis, immaticulée au Registre du
commerce et des sociétés de Pais sous le numéro 495 301 137, représentée pr Monsier
Charles-François Bonnet, son Gérant,

déclarent, préalablement à l'établissement et à la saure des présents statuts, chacn en ce qi le 
concene, qu'ils sont convenus de consituer enre eux, une soiété par acions simpliiée dénommée 
2BL GESTION, au capital de 30.000 euros, diisé en 30.000 acions de un (1) euro chacune, toutes 
en nume et ibérées de a totalité de leur valeur nominale. 

Chacun des Assoiés a versé la somme corespondant au monant total de sa souscipion. La 
somme de 30.000 euros de nominal, intéglement souscites et libérées de leur valeur noinale, a 
été déposée, avec une liste des sousipteurs, à la Banque CIC agence Paris Saint Paul. 
Les versements ont été constatés par le cicat du dépositre, déivré sur présentaion de la liste 
des uurs assoiés menionant les acions souscites et les sommes versées par chacun d'eu.<. 

Les soussinés déclarent, après avoir pis conaissance de la liste des uurs Associés, que les 
sommes versées par eux sont conomes mix énonciaions de ladite liste et qu'elles conirment leur 
souscipion a.< acions omant le capital social, à concurence de leurs versements respecis, à 
sav01r: 

Souscipteurs Nombre %dans Montant de la Versements 
d'Acions le capital souscipion () 

() 

Ser?e Benhamou 15.000 50% 15.000 15.000 

Charly ?el 15.000 50% 15.000 15.000 

TOTAL 30.000 100% 30.000 30.000 

Ces déclaaions étant fites, les soussignés ont étabi ansi qu'il suit les statuts de la société par 
acions simpliiée qu'ils insituent. 
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icle 4 

icle 5 

icle 6 

icle 7 

SIEGE SOCIL 

Le siège social est aé 10, rue Boêtarel 75004 Pais. 

Il peét être transféré en toêt enroit du même département par éne simple décision 
du Président de la Société, soês réseve de raiicaion de cette décision par décisions 
colecives des Associés et en toét autre lieé sivant Décision Collecive des Associés. 

DUREE 

L'I dérée de la Société est .:ée à qéare-vingtL,-neéf (99) années, à compter de la 
date de son immaiculaion aê Registre du commerce et des sociétés, sauf décision 
de dissoluion anicipée oê prorogaion. 

EXERCICE SOCL 

L'exercice social commence le 1"' janvier et se termine le 31 décembre de chaqée 
année. 

Excepionnellement, le premier exercice social comprend le temps écoulé depuis 
l'maicélaion de la Société aé regisre du commerce et des sociétés jusqu'aé 31 
décembre 2017. 

APPORTS - CPITL SOCIL 

(a) A la consituion de la Soiété, les Associés ont apporté éne somme en nêméraire
de 30.000 euros corespondant à 30.000 acions de un (1) euro de valeur
nominale, soêscrites en totalité et ibérées chacêne de la totalité.

(b) Le capital social est .xé à la some de trente mle (30.000) euros, divisé en
trente mle (30.000) acions de én (1) euro de valeêr nominale chacune,
soêscites et intéalement ibérées de leur valeér noinale.

icle 8 AUGMETATION - REDUTION -AMORTISSEMENT - FORME DES 
ACTIONS - PROPRIETE 

(a) Aêmentaion de capital - Droit préféreniel de souscripion - Le capital social
peét �tre augmenté en une oê plusieêrs ois par toês les moyens et dans les
condiions pr�vues par la loi et plês spécialement par les aricles L. 225· 127 et
sêivants du Code de comerce.

Le capital social peut être augmenté soit par éission d'Acions ordinires, soit
par majoraion du montant nominal des ires de capital eistants.

Il peut éalement être aégmenté par l'exercice des droits attachés à des valers
mobiières donnant accès aê capital, dans les condiions préues par la loi.
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NNEXE II 

Désnaion des pemies commisss ax cptes 

Sont désinés comme commissaires aux comptes itulaires de la Société por une durée de 6 
exercices, leurs oncions expirant après la Décision Collecive des Associés qui statuera en 2023 
sur les comptes du sixième exercice social clos le 31 décembre 2022 : 

Monsieur Floian Beliard, commissaire au.x  comptes itulaire, dont le siège social est 
au 12, boulevard du temple à Pais 75011) 

avec comme commissare aux comptes suppléant pour la même durée : 

SL DWELSEN, commissaire aux comptes suppléant, dont le siège social est au 156, 
boulevard Haussmann 75008) 

qui ont, chacun en ce qui le concene, déclaré par letre séparée accepter a mission qui ient de 
lui être coniée et qu'il n'eiste, de son chef, aucune incompaibilité ni interdicion à cette 
nonaion. 

La rémunéraion du commissaire au.x comptes ire sera ixée conormément à la 
réglementaion en viueur. 
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